
Une seule pièce justificative de domicile parmi les documents suivants :
 Trois dernières quittances de loyer ou, à défaut, attestation du précédent bailleur, ou de son mandataire,

        indiquant que le locataire est à jour de ses loyers et charges

 Attestation d’élection de domicile établissant le lien avec un organisme agréé au titre de l’article L. 264-2 du
        code de l’action sociale et des familles

 Attestation sur l’honneur de l’hébergeant indiquant que le candidat à la location réside à son domicile

 Dernier avis de taxe foncière ou, à défaut, titre de propriété de la résidence principale




